
Annexe VIII

VALEURS LIMITES POUR LES CARBURANTS 
ET LES SOURCES MOBILES NOUVELLES

Introduction

1. La section A s'applique aux Parties autres que le Canada et les États-Unis d'Amérique, la
section B au Canada et la section C aux États-Unis d'Amérique.

La présente annexe indique les valeurs limites pour les NO,, exprimées en équivalents 
dioxyde d’azote (N02), et les hydrocarbures, dont la plupart sont des composés organiques 
volatils, ainsi que les spécifications environnementales applicables aux carburants commercialisés 
pour les véhicules.
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Les délais à respecter pour l’application des valeurs limites figurant dans la présente 
annexe sont énoncés dans l’annexe VII
3.

A. Parties autres que le Canada et les États-Unis d’Amérkui£

Voitures particulières et véhicules utilitaires Mgers

Les valeurs limites pour les véhicules à moteur ayant au moins quatre roues et servant 
transport de personnes (catégorie M) et de marchandises (catégorie N) sont présentées au 
tableau 1.

au
4.

Véhicules utilitaires lourds

Pour les véhicules utilitaires lourds, les valeurs limites, qui varient selon la procédure 
d’essai retenue, sont indiquées aux tableaux 2 et 3.
5.

Motocvcles et cyclomoteurs

Les valeurs limites pour les motocycles et les cyclomoteurs sont indiquées au tableau 6 et6.

au tableau 7.

Véhicules et engins non routiers

Les valeurs limites pour les moteurs des tracteurs agricoles et forestiers et des autres 
véhicules/cngins non routiers sont énumérées aux tableaux 4 et 5. Les valeurs correspondant à la 
phase I (tableau 4) ont été établies sur la base du Règlement No 96 de la CEE. "Prescriptions 
uniformes relatives à l'homologation des moteurs à allumage par compression destinés aux

les émissions de polluants provenant du

7.

tracteurs agricoles et forestiers en ce qui 
moteur".

concerne
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